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Les tarifs s’entendent TTC 

 

INFORMATION TARIFAIRE 
 

PRESTATIONS CONVENTIONNÉES ASSURANCE MALADIE 

Accueil et Traitement des Urgences (ATU) fixé par arrêté ministériel 24,40 € / passage 
 

Le forfait Accueil et Traitement des Urgences (ATU) vise à couvrir les dépenses résultant de l’admission et du traitement des patients 
accueillis dans les services d'accueil des urgences des établissements de santé autorisés à pratiquer cette activité.  Ces frais peuvent être 
pris en charge en tout ou partie par la mutuelle du patient selon son contrat. 

 

 

• Aucun autre frais que ceux correspondant à des prestations de soins rendues ou, le cas échéant, à des exigences particulières 

(prestations complémentaires) que vous auriez sollicitées ne peut vous être facturé. Le montant de ces exigences particulières, dont la 

liste est strictement définie par la règlementation et comprend notamment l’accès à une chambre particulière, doit vous être 

communiqué avant la réalisation de la prestation de soins. 
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